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Le président de la République a réuni le conseil de défense et de sécurité nationale.

Celui-ci a examiné les mesures prises pour mettre en échec les projets d'attentat qui pourraient
être dirigés contre notre pays et ses ressortissants.

Le conseil a également fait le point de l'évolution des crises internationales et arrêté les
décisions nécessaires à la conduite des opérations menées par les forces françaises à l'extérieur
du territoire national pour combattre les groupes armés terroristes.

Le conseil a en particulier salué les nouveaux reculs subis par Daech à Mossoul et dans la
région de Raqqa et examiné les conditions permettant aux forces françaises d'apporter, dans le
cadre de la coalition internationale, l'appui nécessaire aux forces qui combattent l'organisation
terroriste./.
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